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Vie de la commune

l’EDITO
La fin de l’année 2023 a été riche en événements à Saint-
Thurien. Le 15 octobre, nous avons pu voir déferler dans 
la commune plus de 500 marcheurs pour participer à 
l’opération « Ma Ville en rose », organisée par le pôle Santé 
des Rives de l’Isole de Bannalec. Cette journée a permis de 
collecter plus de 3 000 € de dons qui ont été redistribués à 
deux associations : Sport Santé et la Ligue contre le cancer. 
Nous ne pouvons que nous réjouir de ces moments de 
solidarité et de partage.

Début novembre, la tempête Ciaran s’est abattue sur l’ouest 
de la France, paralysant toute la région. Grâce à l’intervention 
rapide des bénévoles, des pompiers et des agents municipaux, 
les routes départementales et communales desservant la 
commune ont été dégagées pour nous permettre de nous 
déplacer et faciliter l’accès des agents d’Enedis et d’Orange 
pour réparer au mieux les réseaux.

Enfin, le 9 décembre, le concert de gospel, organisé par le 
comité des fêtes, a réuni des centaines de personnes dans 
l’église.

À travers ces différents exemples, nous ne pouvons que 
nous réjouir là encore de constater la mobilisation de la 
population qui, quelles que soient les circonstances, reste 
solidaire et s’investit pour animer notre commune.

Aussi, pour l’année 2024, au nom de la municipalité, je vous 
souhaite de pouvoir participer à des moments de partage 
et de solidarité, et ce en préservant votre santé.

Bonne année 2024

Vie de la commune

  Christine KERDRAON, maire

D’ar 15 a viz Here hor boa gallet gwelet 500 baleer o’n 
em gavout er gumun evit kemer perzh en oberiadenn 
« Ma c’humun e Roz » aozet gant Pol Yeched Glannoù 
an Izol e Banaleg. Gallet e oa bet en deiz-se dastum 
ouzhpenn 3000 € a roadennoù hag a zo bet dasparzhet 
etre div gevredigezh : Sport yec’hed hag ar C’hevre a-enep 
ar C’hrign-bev. Laouen omp gant ar mareoù a vignoniaj 
seurt-se, gant an holl dorn-ha-dorn.

E deroù miz Du e oa bet skoet kornôg Frañs gant ar 
gorventenn CIARAN ha diwar se e oa sac’het an traoù e 
pep lec’h e Breizh. Gant an dud a-youl-vat, ar bomperien 
ha gwazourien ar gumun o doa roet bec’h buan e oa bet 
distrobet an hentoù-departamant hag an hentoù-kumun, 
deomp da vont gante ha da wazourien Enedis hag 
Orange da vont aesoc’h gante da zresañ ar rouedadoù 
diouzh ar gwellañ.

Erfin, d’an 9 a viz Kerzu e oa bet bodet meur a gant den er 
sonadeg gospel aozet gant Poellgor ar Gouelioù. 

Dre ar skouerioù a bep seurt-se omp laouen o welet e oa 
en em lakaet tud ar gumun e-barzh ar jeu, peogwir e vezont 
prest, forzh petra a c’hoarvezfe, da skoazellañ ar re all ha da 
lakaat o foan evit degas buhez en hor c’humun.

Setu perak em eus c’hoant da welet ac’hanoc’h o 
kemer perzh e mareoù bevet asambles en-dro d’ar 
genskoazell e-kerzh ar bloavezh 2024 ha hep ankouaat 
diwall ho yec’hed.

Bloavezh mat 2023

PENNAD-STUR Christine KERDRAOÑ, 
Ar Vaerez

Le rendez-vous est attendu. Vendredi 19 janvier, Christine Kerdraon et son équipe municipale 
ont accueilli les habitants de la commune à la salle communale pour la traditionnelle soirée 
des vœux. L’occasion pour les élus de remercier les bénévoles des vingt associations locales, 
les agents communaux, les pompiers et les différents acteurs économiques, mais aussi de faire 
un retour sur l’année 2023, résumée en chiffres et par quelques temps forts associatifs en 
images. Christine Kerdraon a saisi par ailleurs l’occasion pour présenter les projets à venir, 
avec en particulier la réfection de l’église et le projet d’aménagement de la rue de Quimperlé 
(voir pages suivantes).

Vœux à la population : bilan de l’année 2023 et 
projets pour 2024  
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Eglise paroissiale  
Des travaux d’urgence    

Un chantier à venir 
La route de Quimperlé   

Syndicat de voirie  
Le SIVOM est dissous   

Route de Querrien  
Le nouvel aménagement 
en place   

Après la tempête Ciaran, les chemins à 
nouveau praticables Préau sportif 

les travaux sont finis   

Comme évoqué dans de précédentes lettres d’informations, une 
première tranche de travaux urgents a été lancée sur l’église depuis 
la fin de l’année 2023, en particulier la réfection des joints de la 
façade sud, la reprise de la toiture et l’étanchéité des vitraux. Ces 
travaux sont assurés par des entreprises bretonnes : Lefèvre, de 
Braspart (maçonnerie) ; SAS Livagan, de Plogonnec (traitement 
des murs) ; SAS Le Tirilly, de Plobannalec-Lesconil (couverture) ; 
Artprotect, de Morieux (métallerie) ; ateliers Charles Robert, de 
Pluguffan (vitraux). Le suivi du chantier est assuré par l’architecte 
Joëlle Furic. Le montant des travaux s’élève à 137 483 € HT. La 
commune bénéficie de subventions de l’Etat (20 000 €), du conseil 
départemental (20 000 €), de la Région (27 497 €), du Fonds de 
Concours de Quimperlé Communauté (13 824 €), et de la Fondation 
du patrimoine (6 874 €).

Plusieurs mois de travaux ont été 
nécessaires à l’entreprise Eurovia 
pour aménager la voirie, installer 
un chaussidou et pour refaire le 
réseau d’eau potable sur la route 
de Querrien. Les travaux sont 
finis. Ils s’inscrivent dans le souhait 
d’améliorer la sécurité sur cet 
axe en réduisant la vitesse des 
automobilistes et aussi de faciliter 
son utilisation par les cyclistes.

Le vent a soufflé très fort dans la nuit du 1er au 2 novembre dans l’ouest du 
pays. Avec des rafales à plus de 215 km/h, cette tempête baptisée Ciaran a laissé 
286 foyers sans électricité et plus de 60 communes ont subi une rupture ou 

des difficultés sur leur réseau en eau 
potable. Les télécommunications 
ont été partiellement ou totalement 
rompues dans les deux-tiers du 
Finistère, le réseau routier a été bloqué 
par les arbres tombés. Saint-Thurien 
n’a pas été épargnée : des habitants ont 
été privés d’électricité et de téléphone 
pendant plusieurs semaines, et certains 
agriculteurs ont vu leur outil de travail 
à terre. À ce jour, tout n’est pas encore 
remis en état.

Cependant, grâce à la mobilisation 
des bénévoles de l’association 
Hentou Kozh, la plupart des chemins 
de randonnée a pu être à nouveau 
praticable dès la mi-décembre, pour le 
plus grand bonheur des randonneurs.

Le 30 novembre dernier, une vingtaine de personnes a assisté à la réunion publique 
destinée à présenter le projet d’aménagement de l’entrée du bourg par la route de 
Quimperlé, avec notamment la sécurisation de la voie pour les cyclistes. Après la prise 
en compte de certaines remarques, le projet va être revu pour un démarrage de 
travaux prévu d’ici la fin du premier semestre 2024.

Depuis le 1er janvier 2024, suite à la dissolution du Syndicat intercommunal de voirie, la commune a repris le broyeur d’accotement 
pour assurer l’entretien des voies communales. Pour l’entretien des talus et des routes, la commune fera désormais appel à des 
prestataires extérieurs en fonction des besoins.

Le chantier de construction du 
préau sportif s’est achevé courant 
décembre. Plusieurs activités vont 
pouvoir y être pratiquées puisque 
les tracés et les équipements sont 
en place : handball, basket-ball, tennis, 
badminton et volley-ball.
Un planning de réservation et un 
règlement reprenant les conditions 
d’utilisation seront disponibles dans 
les semaines à venir.
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ÉTAT CIVILTarifs communaux 2023

Lors de sa séance du 8 décembre dernier, le conseil municipal a fixé les tarifs 
communaux 2024. En cette période difficile, les élus ont décidé de ne pas 
augmenter les tarifs de la restauration scolaire et du péri-scolaire. Pour les 
autres, l’augmentation suit la courbe de l’inflation, soit + 4 %.

• Jardin du souvenir :
- inscription sur stèle pour 
15 ans : 55 €
- inscription sur stèle pour 
30 ans : 69 €

• Columbarium :
- droit initial d’occupation d’une 
case : 551 €
- concession 15 ans : 55 €
- concession 30 ans : 110 €

• Cimetière :
- concession 15 ans : 30 €/m2 
- concession 30 ans : 60 €/m2

- creusement de fosse : 104 €
- ouverture de caveau : 57 €
- ouverture de case : 55 €
- occupation du caveau 
communal : 8,60 € le mois
- vacation funéraire : 25 €
- cession de caveau
d’occasion : 337 € la place

• Location de locaux 
communaux (mise à 
disposition gratuite pour les 
associations thuriennoises) :

- 189 € la salle communale 
(318 € de caution)

• Location de matériel 
(mise à disposition gratuite pour 
les associations thuriennoises) :

- Tables (plateau, tréteaux et 2 
bancs) : 4,50 € par jour (sono 
gratuite, uniquement pour les 
associations thuriennoises)

• Cantine scolaire : 2,66 € 
le repas (enfant), 5,20 € (adulte)

• Garderie municipale 
(matin ou soir) : 0,76 €

• Photocopie : 0,30 € l’unité 
noir et blanc, 0,50€ l’unité 
couleur

• Scène mobile : (520 € de 
caution)

- 1 jour de la semaine : 520 €
- 1 samedi ou dimanche : 
832 €
- 1 week-end : 1 040 €

• Médiathèque (abonnement 
annuel) :

- 10 € par adulte
- gratuit pour les moins de 
25 ans, les associations, les 
institutions et assistantes 
maternelles de la commune
- caution pour prêt liseuse : 
90 €
- vacancier : 5 € pour deux 
mois (100 € de caution)

9 NAISSANCES (10 EN 2022)
Joyce LORGERAY, le 14 mai
Indila JACOB, le 13 juillet

Leon LALLEMAND, le 2 août
Léonie Talbot KERVEAN, le 17 septembre

Charlène THIEBAT, le 9 octobre
Louisa CORNIC, le 10 décembre

Pour les trois autres, les parents ne souhaitent pas de 
parution dans la presse

4 MARIAGES (5 EN 2022)
Damien COADIC et Marianne LALOUE le 17 juin
Alexandre LERAT et Maëlle OGOR le 15 juillet
Ronan LE GOFF et Joël BOURDOIS le 12 août

Jonathan FONTAINE et Sabrina HÉMONT le 19 août

15 DÉCÈS (11 EN 2022)
Frédéric Sinic le 9 janvier
Peter Gebhard le 20 mars
Renée Salaün le 20 mars

Gérard Dehersemaeker le 11 avril
Amédée Derrien le 9 mai
Ollivier Méfort le 11 mai

Marie José Le Mignon, née Le Bras, le 25 mai
Gérard Crestey le 8 juin
Jérémy Bourhis le 6 août

Jean Querec le 9 août
Charles Bacon le 12 août

Suzanne Ansquer le 8 novembre
Hervé Cardaliaguet le 21 novembre

Andréa Presse, née Le Gouic, le 16 décembre
Denise Furic, née Dumas, le 28 décembre

Les chiffres de l’année 2023
• 7 permis de construire ont été enregistrés, dont 5 acceptés et 1 en cours d’instruction 
(1 bâtiment industriel, 2 habitations, 1 extension avec carport et 1 extension garage)
• 21 Déclarations préalables de travaux (DP) ont été enregistrées, dont 13 acceptées 
et 1 en cours d’instruction (création ou modification d’ouvertures, piscine, division 
de terrain, construction abris, panneaux photovoltaïques)
• 55 Certificats d’Urbanisme (CU) ont été demandés dont 48 en CU d’information 
et 7 en CU opérationnels (4 acceptés pour construction d’habitation ou création 
lotissement, 2 refusés pour construction habitation et rénovation de longère et 
1 en cours d’instruction pour construction habitation).

L’actualité deTri sélectif : plus de sac 
jaune mais les mêmes 
consignes
Si les sacs jaunes disparaissent, les consignes du tri 
sélectif sont inchangées. Les papiers et les emballages 
légers vides se placent dans le conteneur jaune. Le 
dépôt se fait donc désormais en vrac, sans sac. Les 
autres déchets vont dans le conteneur à couvercle 
vert, en sac poubelle bien fermé, au compost, dans 
le conteneur à verre, ou en déchèterie, selon les 
consignes habituelles.

Les emballages doivent être correctement vidés 
avant d’être jetés. Les couvercles des conteneurs 
de tri doivent être correctement refermés après 
dépôt, afin d’éviter tout risque d’envol de déchets. 
Aucun sac plein ne doit être déposé dans les bacs 
de tri. Les grands cartons doivent être déposés en 
déchèterie. Il n’y a donc plus de sacs de tri jetables 
à disposition en mairie mais les habitants peuvent 
bien évidemment terminer d’écouler leur stock 
de sacs jaunes.

Biodéchets : trier et composter 
Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi antigaspillage 
de 2020, le tri des biodéchets est généralisé et concerne autant les professionnels 
que les particuliers. C’est dans ce cadre que Quimperlé Communauté propose des 
ateliers pour s’initier ou se perfectionner aux bonnes pratiques du compostage.
En effet, ces « déchets » organiques ne sont pas réellement des déchets puisqu’ils 
peuvent retourner à la terre. De plus, ils représentent près de 32% du poids 
de notre poubelle d’ordures ménagères, soit 6 7kg par habitant et par an, donc 
passer au compostage représente une vraie solution économique et écologique 
collective.
En parallèle, L’agglomération vous accompagne dans votre démarche d’acquisition 
de composteur en proposant à la vente des composteurs de 400 litres en bois ou 
en plastique. De nouveaux créneaux de réservation seront mis en ligne à partir 
du lundi 29 janvier à 9h. Dans la limite des stocks disponibles des composteurs 
bois/plastique, et sous réserve de participer à une session d’informations sur les 
bonnes pratiques du compostage (durée : 1h).

Informations et réservations sur www.quimperlecommunaute.
bzh ou au 02 98 35 09 42.



Calendrier des animations 

4

Une Boîte à Livres est à votre disposition à la pointe de la Place du Centre. 
Elle vous permet de prendre et d’échanger des livres. Si vous désirez faire 
don de livres, CD, DVD, merci de vous adresser à la médiathèque aux heures 
d’ouverture afin de les déposer dans la “Boîte à Culture” de notre partenaire 
Book Hémisphères dans le hall de la médiathèque ou prendre rendez-vous si 
vous avez plus de deux cartons (02 98 39 50 39).

Vos prochains rendez-vous à la médiathèque :
• Vendredi 23 février, à 14h : atelier d’écriture à destination des adultes, animé 
par l’écrivain Patrice Pluyette, dans le cadre du “Mois du livre en Bretagne”.

• Vendredi 23 février, 15 mars et 12 avril, de 10h à 10h45 : Bébés Lecteurs.
• Mercredi 14 février, 13 mars et 10 avril, de 14h30 à 16h30 : animations enfants 
du mercredi “Heure des histoires et petit bricolage”.
• Mercredi 28 février et 24 avril, de 14h30 à 16h30 : après-midi jeux de société 
toutes générations.

Les expositions à venir :
• En février : peintures et aquarelles de différents peintres amateurs.
• En mars : “Portraits de femmes” de la photographe Aïcha Dupoy de Guitard, 
qui, en résidence dans le Pays de Quimperlé, est allée à la rencontre et a fait 
le portrait de 20 femmes, d’âge, de profil et d’horizon différents.
• En avril :  “La mare” de Nature Diffusion, panneaux, aquavivarium, animaux 
naturalisés.

Deux panneaux d’affichage sont à la disposition 
des associations thuriennoises, l’un à l’extérieur 
de la mairie, l’autre au niveau du carrefour central 
(routes de Bannalec, Scaër, Guiscriff, Quimperlé). 
Il faut aussi rappeler que l’application Panneau 
Pocket est accessible sur internet et permet en 
un clic d’accéder aux informations sur la vie locale 
et les animations de la commune.

Comme évoqué dans l’édito, la première édition 
de l’opération Ma Ville en rose a connu un franc 
succès puisque 500 marcheuses et marcheurs 
ont pris part à cette journée organisée par le 
pôle Santé des Rives de l’Isole. 3 033,75 € ont 
été collectés et seront reversés à la Ligue contre 
la cancer et la Maison du Sport.

Le 10 décembre dernier, la municipalité organisait le 
très attendu repas des anciens, un moment convivial 
qui avait dû être reporté en raison de la tempête 
Ciaran. 59 personnes y ont pris part.

Pour celles et ceux, âgés de 80 ans et plus, qui n’ont 
pas pu se déplacer pour ce repas, un colis de Noël 
leur a été offert, comme chaque année.

FÉVRIER
Ven. 2 : repas de chasse à emporter
Sam. 3 : assemblée générale de 
Hentou Kozh, avec repas
Sam. 17 : carnaval de l’Amicale laïque
Mer. 21 : goûter dansant de l’Amicale 
du 3è âge
Sam. 24 : Bœuf bourguignon du 
comité de jumelage

MARS
Sam. 16 : soirée de la Saint Patrick 
du Comité des fêtes
Mer. 20: goûter dansant de l’Amicale 
du 3è âge
Sam. 30 : chasse à l’œuf de l’APE
Sam. 30 : fest-noz kan kan de 
l’association pAs paR haz’art

AVRIL
Ven. 5 : pot pour les nouveaux 
arrivants

Dim. 7 : bourse aux vinyles de 
l’association des commerçants
Mer. 17 : goûter dansant de l’Amicale 
du 3è âge

MAI
Mer. 1er : marche du 1er mai de 
l’association Hentou Kozh
Dim. 5 : vide-grenier du Comité de 
jumelage
Mer. 8 : cérémonie UNC/AFN
Sam. 18 : fest al leur de l’association 
pAs paR haZ’art
Mer. 22 : goûter dansant de l’Amicale 
du 3è âge
Dim. 26 : repas des propriétaires par 
la Société de chasse
Dim. 26 : vin d’honneur de la fête
des mèresDirectrice de publication : Christine Kerdraon
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Médiathèque 
Prenez date     

Associations : de 
nouveaux supports de 
communication

Ma Ville en rose : une 
première très réussie 

Honneur aux anciens

VIE ASSOCIATIVE

Numéros d’urgence :
Services techniques : 02 98 06 60 18
Régie des eaux de Quimperlé Communauté : 
06 38 72 13 27
Dépannage EDF : 09 726 750 29


